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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 6:2 DE L'ACCORD SUR LES MIC,  
DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES LES MIC 

PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 

MALAWI 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 17 mars 2017, est distribuée à la demande de la délégation 
du Malawi. 

_______________ 

Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées 
au commerce (Accord sur les MIC), le gouvernement de la République du Malawi souhaite notifier 

au Secrétariat les publications ci-dessous dans lesquelles les MIC peuvent être trouvées. 

1. Loi sur le contrôle des marchandises, chapitre 18.08; 

2. Politique commerciale nationale; 
3. Journal officiel du gouvernement malawien. 

Les deux premiers documents sont publiés par le Ministère de l'industrie, du commerce et du 
tourisme et par l'Administration fiscale du Malawi et ils peuvent être consultés en ligne sur le 
portail du commerce du Malawi, qui est hébergé par le Ministère de l'industrie, du commerce et du 
tourisme. Le Journal officiel du gouvernement malawien n'est pas encore accessible en ligne. 

Le Portail du commerce du Malawi peut être consulté à l'adresse suivante: 
http://www.malawitradeportal.gov.mw. 

__________ 
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